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662.1.3.2, 768.5.2, 770.3.2.2, 775.2.3.2, 780.1, 810.4.3) modifié.
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1. GÉNÉRALITÉS.

La présente circulaire a pour objet de :

- définir le nombre de postes ouverts pour le cycle 2014-2015 ;

- déterminer l’organisation du cycle de formation et du concours ;

- définir les modalités de transmission des dossiers de candidature ;

- rappeler le lien au service attaché au diplôme technique ;

- fixer un calendrier prévisionnel.

2. POSTES OUVERTS.

Le nombre de diplômes techniques branche gestion management susceptibles d’être attribués en 2015 est fixé
comme suit :

- option « encadrement technique » : 4 postes.

3. ORGANISATION DU CYCLE DE FORMATION.

L’organisation du cycle de formation 2014-2015, est placée sous la responsabilité du chef du département
formation supérieure des paramédicaux (DFSP) de l’école du Val-de-Grâce (EVDG).

Il comprend :

- la préparation au concours d’admission au cycle d’enseignement ;

- le cycle d’enseignement pour l’attribution du diplôme technique ;



- la commission d’examen des mémoires en vue de l’attribution du diplôme technique.

Le cycle préparatoire au concours débutera le 21 mai 2014 au DFSP de l’EVDG.

4. ORGANISATION DU CONCOURS.

L’organisation du concours d’admission au cycle d’enseignement pour l’attribution du diplôme technique est
assurée par le bureau concours de l'EVDG.

Les conditions de candidature, la composition des dossiers de candidature, ainsi que l’organisation, la nature
et le programme des épreuves de ce concours sont définis dans l’instruction de troisième référence.

Les dossiers de candidature sans lettre de motivation, devront parvenir, en six exemplaires [un exemplaire
sous format électronique (clé USB) et cinq exemplaires papiers], au bureau concours de l'EVDG pour le lundi
5 mai 2014, terme de rigueur.

L’exemplaire électronique contiendra un fichier unique, regroupant l’ensemble des pièces du dossier,
scannées.

Les dossiers de candidature, électroniques et papiers, doivent impérativement respecter l’ordre de présentation
des pièces tel que défini dans l’instruction de troisième référence.

Les dossiers incomplets ou parvenus hors délai à l'EVDG ne seront pas retenus. L’attention des destinataires
est particulièrement attirée sur le caractère impératif de la date de clôture des inscriptions.

Les candidats admis à concourir complèteront leur dossier de candidature par l’envoi au bureau des concours
de l’EVDG, avant le vendredi 31 octobre 2014, de leur lettre de motivation revêtue des avis hiérarchiques.

5. LIEN AU SERVICE.

Conformément à l’arrêté de deuxième référence, les candidats autorisés à suivre le cycle d’enseignement pour
l’attribution du diplôme technique (DT) s’engagent à rester en position d’activité 4 ans après l’obtention du
diplôme technique.

6. CALENDRIER PRÉVISIONNEL DU CONCOURS.

La décision autorisant les candidats à suivre le cycle de préparation au concours paraîtra, sous présent timbre,
durant le mois de mai 2014.

Le concours d’admission au cycle d’enseignement 2014-2015 se déroulera durant le mois de novembre 2014 à
l'EVDG.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le médecin général,
sous-directeur « ressources humaines »,

Jean-Marie GERBOUD.
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